
ARTICLE S
Aucun navire des Hautes Parties contractantes ne pourra se livrer à la cap-

ture ou au traitement des baleines sans qu'une licence spéciale ait été concédée à
ce navire par la Haute Partie contractante dont il porte le pavillon, ou sans que
son propriétaire ou affréteur ait notifié au gouvernement de cette Haute Partie
contractante son intention d'utiliser ce navire pour la chasse à la baleine et qu'il
ait reçu dudit gouvernement une attestation de cette notification.

Le présent article ne porte nullement atteinte au droit, pour l'une quelconque
des Hautes Parties contractantes, d'exiger, en outre, une licence émanant de
ses propres autorités, pour tout navire désireux d'utiliser son territoire ou ses
eaux territoriales en vue de capturer, d'amener à terre ou de traiter des baleines.
La délivrance de cette licence pourra être, soit refusée, soit subordonnée aux
conditions que la Haute Partie contractante intéressée estimera nécessaires ou
opportunes, quelle que soit la nationalité du navire.

ARTICLE 9
La zone géographique d'application des articles de la présente Convention

s'étendra à toutes les eaux du monde entier, y compris à la fois la haute mer et
les eaux territoriales et nationales.

ARTICLE 10
1. Les Hautes Parties contractantes devront obtenir des navires baleiniers

portant leur pavillon les renseignnements les plus complets possible au point
de vue biologique sur chaque baleine capturée, et en tout cas en ce qui concerne
les points suivants:

(a) Date de la capture;
(b) Lieu de la capture;
(c) Espèce;
(d) Sexe;
(e) Longueur, mesurée si l'animal est retiré de l'eau; approximative si

la baleine est découpée dans l'eau;
(f) S'il y a un f<etus, longueur du fœtus et son sexe, s'il peut être déterminé;
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